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Complément d’information sur l’autorisation de 
dépenses 
  

Date de la séance du CE :  

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2021.BVD.4704 

Classification : Non classifié 

  

Berne, Güterstrasse 24/26, location pour la School of Biomedical and Precision Engineering 
(SBPE) de l’Université de Berne et la Haute école spécialisée bernoise ; crédit d’engagement pour 
les frais de location et l’amortissement des aménagements locatifs 

1. Objet 

A compter du 1er avril 2022, il est prévu de louer le 1er étage de la Güterstrasse 24/26 pour héberger les 
locaux de la nouvelle « School of Biomedical and Precision Engineering » de l’Université de Berne et de 
la Haute école spécialisée bernoise. Pour cela, une demande a été adressée au Grand Conseil pour des 
dépenses périodiques de 397 080 francs par an pour la location (loyer, charges comprises) et 
l’amortissement des aménagements locatifs, ainsi que pour des dépenses uniques de 50 000 francs 
pour le suivi des travaux. 

2. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

Equipements dans des objets loués à des tiers  770 000 10 ans 

   

Les dépenses pour les aménagements locatifs incluent une réserve de 13 %.  
 

3. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 
valeur 

Dépenses d’investissement totales Dont inv. générant une plus-value Dont inv. préservant la valeur Réserve en % 

770 000 770 000 0,00  

 

Explications sur les différents sous-totaux 
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4. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

En millions de CHF Total Années 
précé-
dentes 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 Années 
suivantes 

Selon le présent 
arrêté 

    0,77     

Selon le plan 
d’investissement 
intégré du 18.08.21  

         

 
Concernant les écarts entre le plan d’investissement et l’autorisation de dépenses, voir les explications 
figurant au chiffre 4.2 du rapport. 

5. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

Equipements dans des objets loués à des tiers 77 000 

 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

   

   

   

   

Total en CHF   

 

6. Explications et commentaires 

 


